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----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa unique, après le mot :

« armées »,

insérer les mots :

« , en privilégiant systématiquement les capacités industrielles nationales et les chaînes 
d’approvisionnement souveraines, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La souveraineté militaire de la France repose directement sur sa capacité à concevoir, produire et 
maintenir ses équipements de défense de manière autonome.

Or, la dépendance croissante à des fournisseurs étrangers expose notre pays à des ruptures 
d’approvisionnement, à des contraintes politiques extérieures et à une perte de maîtrise 
technologique, incompatibles avec la préservation de notre autonomie stratégique. 

Le programme du Rassemblement national souligne à cet égard la nécessité de renforcer la base 
industrielle et technologique de défense, de consolider les filières nationales et de soutenir 
prioritairement les capacités de production françaises, condition indispensable d’une véritable 
France-puissance.

Le présent amendement vise donc à inscrire explicitement dans la programmation militaire le 
principe de priorité aux capacités industrielles nationales, afin de garantir la résilience des 
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approvisionnements, la pérennité des savoir-faire stratégiques et l’autonomie de décision de la 
France en matière de défense.


